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Audit de la gestion des rulings fiscaux Administration fédérale des contributions et Se éta iat d’État aux questions financières internationales 
L’esse tiel e  ef En Suisse, les contribuables peuvent s'enquérir auprès des autorités des conséquences fis-cales d’états de fait spécifiques déterminés. Les autorités fiscales émettent alors des ru-lings, ’est-à-dire des décisions anticipées – contraignantes et fondées sur le principe de la bonne foi –, dans lesquels elles présentent la manière dont elles appliquent la législation et la pratique ainsi que leu  a ge d’app é iatio  dans les états de fait individuels concrets. Le Contrôle fédéral des finances (CDF) a examiné la procédure y relative définie par l'Admi-nistration fédérale des contributions (AFC). 

L’AFC remet chaque année quelque 7200 décisions (anticipées) en matière fiscale, dans la majorité des cas à des personnes morales. À peu près 1900 décisions concernent la Division 
p i ipale de l’i pôt fédé al di e t, de l’i pôt a ti ipé, des d oits de ti e (DP DAT) et environ 5300, la Division principale de la TVA (DP TVA). La DP TVA émet également des décisions concernant des transactions effectuées. Le CDF estime que les coûts pour ces ser-vices rendus aux acteurs économiques se situent entre 5 et 5,5 millions de francs par année. 
Pou  l’é o o ie suisse, les décisions anticipées en matière fiscale (renseignements fournis par les autorités) augmentent la sécurité en matière de droit et de planification. Quant aux 
auto ités, l’é issio  de dé isio s a ti ipées s’i s it da s le dispositif de surveillance et de contrôle. C’est pou uoi le CDF recommande à l’AFC de présenter sa pratique en matière de décisions anticipées aux personnes intéressées de façon transparente. Il recommande 
e  out e u  e tai  o e d’a élio atio s o e a t la p o édu e de l’AFC. Il existe un certain nombre de recoupements thématiques dans les domaines de l’estima-tion des prix de transfert, de la épa titio  fis ale i te atio ale et de l’i positio  des pe -sonnes morales, non seulement au sei  de l’AFC e t e les di isio s Su eilla e a to s et 
Co t ôle exte e DAT , ais aussi e t e l’AFC et le Se éta iat d’État aux uestio s fi a -cières internationales (SFI). Le CDF jette cependant un regard critique sur les cas dans les-quels des décisions anticipées de l’AFC ou des auto ités a to ales ie e t s’ajoute  à celles du SFI. Il recommande ainsi d’i stitutio alise  l’é ha ge e t e les offi es concernés du Département fédéral des finances. Texte original en allemand 


